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COMMISSION CANTONALE VAUDOISE
DES MONUMENTS HISTORIQUES

Seance du 11 octobre 1945, ä Yverdon.

Rapport de l'archeologue cantonal.

Monsieur le President et Messieurs,
Avec l'annee 1945, nous avons assiste ä la fin de la guerre mon-

diale et nous sommes en droit d'esperer que, dans un avenir que nous
voulons croire prochain, les conditions economiques redeviendront
petit ä petit normales. Les difficultes resultant du conflit general, les
restrictions de toutes sortes et notamment celles touchant aux mate-
riaux de construction tels que le ciment, les fers, les bois, la brique,
comme aussi l'ascension vertigineuse des prix de revient de la bätisse,
n'ont pas encore ete influences par la cessation des hostilites. Aussi
les travaux importants ä des objets de caractere historique ou archeo-
logique ont-ils ete plutot rares.

I. Restaurations achevees depuis 1944.

1. Bex, eglise. — De l'eglise de Bex, seul le clocher et les cloches
sont classes dans les Monuments historiques. La commune a fait
executer une remise en etat des facades au cours de l'annee ecoulee ;
le crepis a ete entierement refait, les berceaux repeints et la pierre
de taille nettoyee. Au clocher on a enleve des vegetations intempes-
tives au pied de la fleche, et refait le jointoyage des moellons dans
quelques parties. La paroisse desirait faire un grand nettoyage ou
remise ä neuf de l'appareil de pierre du clocher, auquel nous nous
sommes opposes.

2. Chavannes sur Mondän. — La deuxieme etape de restauration
de la petite eglise de Chavannes sur Moudon est achevee. Les
travaux n'ont pas un caractere specifiquement archeologique. II s'agit
de la refection du sol de la nef, du changement de mobilier et de la
peinture ä neuf du plafond de bois. lis ont ete executes avec soin.

3. Cully, maison Blondel. — Le proprietaire a fait retenir les facades
de sa maison, dans laquelle la cage d'escalier a ete classee en mars
dernier. Les travaux ne concernent pas cette partie du bätiment ä

laquelle on n'a pas touche.
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Temple. — Les facades du temple ont ete restaurees et ameliorees ;

par contre on n'a pas touche au clocher, seule partie de l'edifice qui
soit classee.

.4. Lausanne, Saint-Francois. — La facade ouest de l'eglise, ainsi
que Celles du clocher ont ete remises en etat. Un certain nombre de
pieces de mollasse effeuillees ou pourries ont du etre remplacees. Le
couronnement du porche du clocher, de date relativement recente, a

ete refait avec sa petite balustrade ä jour. Ce porche n'etait pas d'une
architecture bien pure, mais il a encore perdu par le travail de res-
tauration, ses formes se sont empätees au lieu de s'epurer. II est vrai
que la belle technique des tailleurs de pierre du moyen age a disparu
devant le perfectionnement de l'outillage moderne.

Saint-Laurent. — Les parties hautes du pignon et le clocheton de
Saint-Laurent montraient des traces de decrepitude, consequence de
defectuosites dans les protections metalliques. Quelques parties ont
ete retaillees, des consolidations operees et le jointoyage refait.

5. Lutry, chateau. — La troisieme etape de restauration du
chateau touche ä sa fin. II ne s'agit pas de restauration ä proprement
parier, mais plutot de la demolition des annexes fermant la cour du
cote de la route cantonale et de leur remplacement par une construction

nouvelle renfermant les services de police de la commune. Cette
reconstruction a donne lieu ä des debats etendus dans lesquels le
Conseil communal et le public sont intervenus. La solution definitive-
ment adoptee donne satisfaction et apres quelques petites retouches
de detail pourra etre consideree comme reussie. Le probleme etait
delicat ; il convenait de ne pas masquer le chateau, de ne pas dimi-
nuer 1'importance de la cour interieure et de maintenir une liaison
convenable entre le principal corps de bätiment et l'entree monumentale

sur la rue transversale, tout en facilitant une rectification d'aligne-
ment.

6. Villeneuve, maison de Colombier. — L'immeuble n° 57 de la
Grand-Rue, propriete de M. Andre Borlo?, possede une cour et une
partie de construction donnant sur la rue des Granges qui ont ete
classes en 1944. Le plafond de bois de l'une des salles de ce bätiment
avait ete, il y a quelque quarante ans, achete et transfere ä Chillon,
dont il decore un des locaux du bätiment W.

Le proprietaire a fait proceder ä la restauration des facades sur
la cour, par les soins de l'architecte O. Schmid, operation qui a donne
un bon resultat. II serait tres interessant que la restauration interieure
du bätiment sur la rue des Granges puisse etre realisee ; le proprietaire
a manifeste ä cet egard de bonnes intentions, mais n'est pas en mesure
de s'y atteler dejä maintenant.
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II. RESTAURATIONS EN COURS.

i. Chessel, eglise. — La petite eglise de Chessel est fort curieuse.
De l'exterieur, eile se presente avec une petite nef rectangulaire, un
enorme chceur arrondi en forme de tour et un petit clocher carre coiffe
d'une pyramide magonnee d'inspiration romane. L'interieur avec un
plafond de plätre sur la nef, une voüte sur croisee d'ogives dans le
chceur et une voüte d'aretes sur une petite chapelle laterale, etait dans
un etat precaire.

La paroisse s'est preoccupee d'une remise en etat ; eile envisageait
un simple badigeonnage des murs et du plafond, alors que certaines
lezardes indiquaient que des travaux plus importants devaient etre
envisages. II fut en consequence conseille aux interesses de faire pro-
ceder ä une exploration prealable de l'edifice et de presenter ensuite
un projet de restauration etabli en connaissance de cause.

L'exploration a ete effectuee et a revele tout l'interet que presente
le monument. La nef en est la partie la plus ancienne ; eile possedait
un chceur aujourd'hui disparu mais la surelevation du sol ä son entree
est encore marquee et la fondation de l'autel primitif est encore visible.
Plus tard, le clocher fut construit et adosse a la nef et au chceur ; sa

partie superieure subit une modification vers la fin du XVe siecle.
L'abside actuelle en forme de tour ronde est venue remplacer le
premier choeur et s'adosser au clocher et ä la nef ; eile fut voütee sur
croisee d'ogives ä une date posterieure, et a cette occasion il fut pro-
cede ä un redressement assez gauche des parois interieures. Au XVe siecle,

une petite chapelle fut adossee au mur nord et ouverte sur la nef
par un arc surbaisse.

Par ses dimensions et sa forme, la nef primitive s'apparente forte-
ment ä la chapelle primitive de Chillon, situee sous la cour d'entree ;
eile en a les memes mesures a quelques centimetres pres, et en est
probablement contemporaine.

Une porte romane a ete decouverte vers l'angle nord-ouest, et
deux petites fenetres de meme epoque ont ete reperees.

La commune est dans une situation financiere tres precaire, aussi
la paroisse doit-elle se charger de reunir les fonds necessaires ä l'en-
treprise sans pouvoir compter sur un gros appui de ce cote-la.

2. Chillon. — La situation financiere, du fait de la fin de la guerre
et des visites des troupes americaines, semble devoir s'ameliorer et
offrir des perspectives de reprise des travaux de restauration propre-
ment dits. L'annee a ete consacree ä l'achevement de la mise au net
du second exemplaire des releves generaux et aux ouvrages d'entretien
courant.

3. Payerne, Ahbatiale. — Le materiel du Corps de sapeurs-pom-
piers a ete enfin evacue, ce qui a permis de supprimer le solde des
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planchers bernois encombrant encore les nefs. Aussi le vaste vaisseau
apparait-il maintenant dans toute la majeste de ses belies lignes archi-
tecturales.

Les piliers de la grande nef ont ete debarrasses de leur badigeon
blanc, et le jeu des colorations diverses de la pierre de taille prete un
charme tout particulier ä cet interieur monumental.

Les fenetres au midi, sur l'ancien cloitre, ont ete retablies dans
leurs dimensions originales ; l'une d'entre elles donne dans l'escalier
du bätiment scolaire adjacent et a pu etre reouverte.

Tous les chapiteaux des piliers de la nef ont ete repares des entailles
causees par l'introduction des planchers au XVIe siecle.

Dans la cinquieme travee, le pilier nord presentait une grande
lacune dans la demi-colonne occidentale, ä partir d'un metre depuis
le sol et jusqu'ä trois metres de hauteur. Le nettoyage du pilier fit
apparaitre des traces de peinture sur les angles, bandes rouges accom-
pagnant la lacune sur toute sa hauteur. L'arrachement laisse par l'en-
levement de la demi-colonne d'autre part avait re?u un enduit de
mortier de chaux lisse ä la truelle, dans lequel deux trous de scellement
apparaissent. Ces vestiges indiquent qu'ä une certaine epoque, pro-
bablement au moment oü Ton introduisit la predication dans les rites
du culte, on avait etabli en cet endroit une chaire. Ainsi s'explique
aussi la raison pour laquelle dans la facade nord de cette travee on
avait, au XVe siecle, remplace la fenetre romane par la grande baie
gothique existant encore, et qui frappe beaucoup de visiteurs. On
avait voulu donner plus de lumiere ä cette place devenue importante
dans les ceremonies religieuses.

Comme il ne pouvait etre question de retablir la chaire de bois
dont aucun vestige n'a subsiste, ni de laisser le pilier ainsi dechire,
la colonne a ete completee sur la hauteur de la lacune signalee.

Une autre constatation importante qu'a permis de faire l'enleve-
ment du dernier plancher dans la premiere travee, c'est que la tour
Saint-Michel, l'ancienne prison, que l'on supposait etre la partie la
plus ancienne de l'edifice, a ete adossee ä une construction plus ancienne
dont fait partie le jambage meridional de la grande porte interieure.
Cette porte fut relargie vers le nord au moment de la construction du
narthex ou tour Saint-Michel de fa^on ä se trouver dans l'axe de la
nouvelle construction. Ainsi s'explique le mystere du double pilastre
que l'on voit au depart des grandes arcades separant la grande nef du
bas-cöte nord et le fait que la porte n'est pas au milieu entre les deux
pilastres anciens mais axee actuellement sur la niche de la chapelle
Saint-Michel qui fait une curieuse saillie ä 1'interieur de la nef.

L'exploration du sol ä cet endroit permettra d'eclairer definitive-
ment le probleme qui, depuis Rahn, a donne lieu ä de nombreuses
discussions sans pouvoir etre resolu de maniere satisfaisante.

4
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III. Projets de restauration et etudes.

1. Aigle, chateau. — Le projet de restauration du chateau d'Aigie,
signale dans mon precedent rapport, avec un devis general de 284 000 fr.,
n'a pas encore ete mis ä execution.

D'apres les derniers renseignements obtenus, la premiere etape de
realisation serait prochainement amorcee, avec une depense de 28 000 fr.

2. L'Isle, chateau. — Comme pour le chateau d'Aigie, la restauration

de celui de L'Isle, dont le projet avait ete presente l'an dernier,
n'est pas encore amorcee. Cependant, dans cette propriete de la
commune, dont les abords rentrent dans le classement, on a commence
ä remplacer les beaux arbres de l'allee Orientale, devenus vetustes et
dangereux. II y aura une periode assez longue pendant laquelle le bei
encadrement de l'edifice sera necessairement un peu desequilibre,
mais il a fallu se plier ä la dure necessite.

3. Tour de Marsens. — Le projet definitif de restauration de la
partie haute de la tour et de sa couverture a ete soumis au Departement

et approuve. La depense prevue sera de l'ordre de grandeur de

23 000 fr. Le crenelage des murs sera consolide et quelques pierres
de l'appareil, tombees au pied de la tour, seront remises en place.
L'interieur est amenage en petit musee, avec des meubles anciens
divers, que les proprietaires, MM. H. et B. Naef, laissent visiter gra-
tuitement.

4. Joux-Verte, barrage bernois. — Avant que le projet de reparation
de cet interessant ouvrage bernois ait pu etre mis sur pied et son

execution assuree au point de vue financier, une crue de l'Eau Froide
est venue brusquement, dans la nuit du samedi 21 au dimanche 22 avril
donner assaut ä la muraille qui s'effondrait dans la journee du dimanche.

Alors qu'on avait envisage une depense d'une dizaine de mille
francs pour reparer la premiere breche, on ne peut plus maintenant
songer ä une reconstruction qui entrainerait une depense triple, nonobs-
tant les difficultes pour l'obtention des ciments et Celles inherentes
au site et aux saisons.

Nous possedons heureusement un releve et des photographies de
l'ouvrage presque totalement disparu.

5. Yverdon, tour des casernes. — On projette de transformer et
d'agrandir les casernes d'Yverdon, dont fait partie l'une des anciennes
tours d'entree de la ville donnant sur la Thiele. Cette tour est classee ;
eile contenait autrefois le corps de garde de la caserne, mais cet usage
a ete abandonne par suite du mauvais etat dans lequel se trouve
l'interieur. Un affaissement s'est produit dans le mur longeant la riviere
qui s'est detache des murs lateraux. Des mesures doivent etre prises

pour eviter une aggravation des dommages. Un affreux vitrage de fer
remplit l'ouverture de la porte.
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La facade exterieure, sur la Thiele, est interessante. Elle presente
des machicoulis et les gros anneaux de fer dans lesquels pivotait le
pont-levis sont encore en place. Son architecture ä gros bossages lui
prete un caractere particulier peu frequent dans notre canton.

II est prevu une reprise en sous-oeuvre de toute la partie des fon-
dations longeant la riviere, puis un ancrage des murs ä hauteur des
divers planchers.

IV. TRAVAUX A DES MONUMENTS HISTORIQUES CLASSES.

1. Begnins. — La paroisse de Begnins fait executer un porche
pour proteger la porte de l'eglise et abriter la sortie des fideles en cas
de mauvais temps. Le projet, etabli par l'architecte qui, il y a une
douzaine d'annees, avait dirige la restauration de l'edifice, M. Fal-
connier, a ete approuve par le Departement.

2. Morges, hotel de ville. — L'hotel de ville de Morges a de jolies
fa?ades du XVs siecle et un porche date de 1682, de caractere tres
different. Ces facades ont subi de multiples modifications au cours des
ans ; ainsi on a une premiere fois supprime les meneaux des fenetres
pour obtenir des ouvertures plus grandes, puis constatant que les
couvertes de ces ouvertures, mal consolidees s'affaissaient, on a place
de nouveaux meneaux en bois de chene. Des encadrements peints
probablement au XVII6 siecle entourerent les ouvertures. Des
transformations, peu heureuses comme aspect, modifierent quelque peu le
rez-de-chaussee au debut du siecle actuel, puis tout recemment l'entree
massive d'un abri contre les bombardements est venue encombrer la
rue et enlaidir le paysage.

Sous la direction de l'architecte Andre, syndic, la commune a

entrepris une renovation des facades. Le programme prevoit le
respect des anciennes formes et le remplacement des meneaux de chene

par de la pierre de taille, la reprise des peintures et la refection des
avant-toits. Les travaux sont en cours.

3. Moudon, tour de la ferme de la Cerjaulaz. — Apres l'incendie qui
detruisit, en decembre 1944, la ferme de la Cerjaulaz;, la tour du XVIe
siecle qui en faisait partie a ete classee. Elle est comprise dans le
programme de reconstruction que la commune fait executer. L'architecte
charge de la direction des travaux avait l'intention de modifier les
niveaux des etages et par suite de deplacer et transformer les fenetres
et la partie superieure de la tour, operation ä laquelle nous nous som-
mes opposes et que la municipalite a renonce ä realiser.

4. Saint-Prex, clocher. — Le 27 juillet dernier, au cours d'un
orage, la foudre a frappe le clocher de l'eglise de Saint-Prex et y a fait
d'importants degäts. La repartition est devisee ä 4000 fr. et prevoit
un retablissement de l'etat tel qu'il existait avant l'accident.
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5- Ursins, eglise. — La petite eglise d'Ursins est une construction
relativement recente, avec adjonctions modernes, et n'offre rien de

specialement caracteristique. Elle presente la particularity d'avoir ete
construite sur les substructions d'un edifice romain, tres probable-
ment un petit sanctuaire, entoure d'une enceinte, d'un type tres
curieux, et qui ont ete degagees lors de la restauration operee il y a

une trentaine d'annees.
Au moment oü Ton demandait partout la creation d'abris contre

les bombardements aeriens, il est venu ä l'idee des autorites de l'en-
droit d'utiliser ä cet effet le local existant sous le plancher de l'eglise
et renferme entre les grosses murailles romaines. II va sans dire qu'il
ne pouvait etre question de pratiquer des acces au travers des magon-
neries antiques, et qu'une autorisation ne pouvait etre donnee qu'ä la
condition expresse de ne toucher en rien aux substructions anciennes.
Le seul moyen d'acces etait alors une trappe pratiquee dans le sol de
l'eglise. On a des lors renonce ä pousser plus loin cet amenagement
pour le moins etrange.

V. Travaux a des monuments historiques non classes.

1. Mont-la-Ville, eglise. — Robuste construction de la fin du
XVIIP siecle, le temple de Mont-la-Ville avec sa tour trapue accotee
aux angles de quatre petites pyramides, donne un accent particulier ä

la silhouette du village.
II va etre restaure prochainement par les soins attentifs de notre

collegue M. Gilliard, architecte.

2. Vullierens, eglise. — L'eglise de Vullierens n'est pas ancienne.
La construction actuelle a remplace une construction plus ancienne
qui fut elevee au rang de collegiale par le pape Alexandre VI, et qui
tombait en ruines au commencement du XVIIP siecle. C'est aux
frais du seigneur Gabriel-Henri de Mestral que le temple actuel fut
reconstruit et consacre le 13 decembre 1733.

Le clocher renferme une cloche de la fin du XVe siecle, avec une
inscription particuliere qui prete ä croire qu'elle fut fondue apres
la Reforme. Cette cloche a ete classee recemment.

La paroisse a entrepris la restauration du sanctuaire sous la direction

de M. Gilliard, architecte, avec un devis de 54 000 fr.

VI. Explorations et fouilles archeologiques.

x. Avenches. — Au cours de l'annee ecoulee, il n'a pas ete fait de
fouilles dans l'enceinte romaine. Cependant, quelques petites
trouvailles sont entrees au Musee, parmi lesquelles deux statuettes de
bronze. L'une d'entre elles, un petit buste d'une divinite que l'on peut
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supposer etre Harpocrate, fut trouvee dans des terres provenant de
l'excavation d'une maison nouvelle, et que le proprietaire avait vendues

pour ameliorer une plantation de l'Etat.
Ainsi que le prevoit le Code civil suisse, une gratification fut versee

ä la personne qui fit la decouverte, l'inventeur. Lorsqu'il en eut con-
naissance, le proprietaire du sol d'oü provenait la terre fut mis en
appetit et crut avoir des droits ä reclamer aussi une gratification et ä

en fixer le montant, qu'il n'entrevoyait pas modeste. Cette revendica-
tion abusive prouve une fois de plus combien l'interet particulier
predomine sur l'interet general et combien l'on se fait encore d'illu-
sions sur la valeur intrinseque d'un objet des qu'il presente le carac-
tere d'antiquite. II montre aussi que la legislation qui vise ä la
conservation de notre patrimoine historique est encore trop peu comprise
et mal connue.

2. Orbe, Bosceaz. — Apres avoir fait dresser le plan general des
terrains de Bosceaz avec les courbes de niveau ä equidistances de

50 cm., l'association Pro Urba a fait proceder ä quelques fouilles de

reperage. Ainsi une tranchee longeant la route cantonale du cote mon-
tagne a ete pratiquee sur une longueur d'une centaine de metres depuis
le premier des pavilions et en direction de l'ouest, puis plusieurs tran-
chees transversales furent ouvertes en direction de la montagne. Elles
ont montre que dans cette zone, et sur une largeur d'une cinquantaine
de metres depuis la route, il n'existait pas de construction romaine,
mais que cet emplacement devait former une cour. L'egout connu qui
longe la route et s'engage sous elle, se prolonge vers l'ouest mais en
diminuant de dimension. II servait certainement ä l'evacuation des

eaux de la cour, et tout aupres, ä peu de distance du premier pavilion,
on a rencontre une sortie de puits collecteur, magonne sans mortier,
qui faisait fonction d'entonnoir pour les eaux de surface.

Plus ä l'est, immediatement au midi du pavilion du Labyrinthe,
on a repere de nombreux murs et des sols formes d'une mosaique
folle grossiere. Le bätiment auquel appartenait la mosaique prenommee
s'etendait dans tous les cas jusqu'ä la route cantonale.

Dans le plan des travaux destines ä la lutte contre le chomage, il a

ete prevu un camp de fouilles dans le site de Bosceaz, realisable en
plusieurs etapes, pour lequel les renseignements recueillis lors des

fouilles de reperage seront precieux lorsqu'il s'agira de fixer les details
du programme.

3. Rossiniere, Grottes de Corjon. — Une breve campagne de fouilles
a ete faite en juillet dernier, sous la direction du Dr Delachaux de
Chäteau-d'CEx. Elle visait ä completer les renseignements recueillis
l'annee derniere. Le rapport detaille sur cette exploration ne nous est

pas encore parvenu.
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4. Rochers-de-Naye, Grotte des Dentaux. — L'exploration entreprise
par M. le professeur Adrien Jayet n'est pas encore achevee. Le temps
qu'il peut y consacrer doit etre pris sur les vacances puis l'acces n'est
pas tres commode et les intemperies empechent souvent les travaux.

5. Villars-le-Comte, station du bronze. — Entre Villars-le-Comte
et Neyruz, sur le haut plateau vaudois et ä une altitude de 787 m., se

trouvait un petit marais qui fut assaini par le service des ameliorations
foncieres en 1943. Les agriculteurs ä qui fut ensuite loue le terrain
recupere, procedant au labourage ,rencontrerent frequemment dans le
fond de l'ancien marecage des pieces de bois, pilotis et poutres qu'ac-
crochait la charrue.

Au printemps 1945, l'un de ceux-ci, arrachant un des pieux genants,
trouva aupres de la piece de bois une serie d'objets de bronze, une
quinzaine en tout, parmi lesquels il y avait trois haches ä ailerons,
trois faucilles, deux poignards, un couteau et trois fers de lances.
L'inventeur, M. Robert Pidoux, locataire de la commune, remit ces
objets au regent de Villars-le-Comte, M. Pierre Badoux, qui les apporta
au Musee cantonal en demandant de pouvoir les conserver au Musee
scolaire.

II est done probable qu'il y eut dans le marais en question une
petite station de l'epoque du bornze, sorte de palaffitte comme on en
a dejä rencontre dans les cantons de Soleure et d'Argovie et plus recem-
ment pres de Pfyn en Thurgovie. On n'a pas jusqu'ä maintenant
repere d'etablissement de marais de ce genre en Suisse romande, et
il serait interessant de pouvoir explorer plus completement le bas-
fond de Villars. A cet effet, un petit credit a ete octroye par le
Departement.

Conformement au Code civil suisse, les trouvailles de cet ordre
appartiennent au canton sur lequel elles ont ete faites. Elles doivent,
en consequence, rentrer dans les collections cantonales. D'autre part,
il peut etre interessant, specialement lorsque les series du Musee
cantonal sont completes et que les nouveaux objets constituent des
doublets, de les confier, apres les avoir enregistres et catalogues, ä des

musees regionaux ou scolaires oü ils sont susceptibles d'etre tres utiles
en eveillant l'attention des ecoliers et des populations sur les richesses
historiques de notre pays et en creant une atmosphere favorable ä leur
signalement et ä leur remise aux autorites.

Pour les recherches et les etudes il serait aussi interessant que le
catalogue du Musee cantonal put renseigner sur les pieces de valeur
qui se trouvent dans les petits musees locaux et qui sont ordinaire-
ment classees dans les Monuments historiques, sous la designation
generale: «Series vaudoises du musee de...», sans indications de
detail.

A cet effet, les conservateurs de ces musees seront pries de nous
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remettre un inventaire detaille des series vaudoises qu'ils possedent
et des pieces historiques qui ne seraient pas encore classees.

6. Arzier, Chartreuse d'Oujon. — Une autorisation de fouilles a
ete accordee au Seminaire d'histoire de l'art de l'Universite de Bale,
dirige par M. le professeur Jos. Gantner, pour explorer la Chartreuse
d'Oujon et determiner exactement son plan. Un camp fut organise du
14 au 24 juillet, et dix-sept etudiants et etudiantes y participerent.
Le chantier fut inspecte par notre collegue M. Pelichet et moi-meme
dans la journee du 19 juillet.

La chartreuse est situee dans un petit vallonnement en pleine
foret, ä environ trois quarts d'heure de marche du village d'Arzier.
De gros sapins ont pousse sur les ruines et rendent le travail difficile.

Oujon.
L'angle est du grand cloitre. Amorces des voütes.

Phot L Bossel
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Le trace de toutes les constructions est encore visible au-dessus du
sol, comme eussi celui de l'enceinte qui les protegeait. Les murs de
l'eglise existent encore sur une hauteur de pres de trois metres, mais
sont ensevelis sous les decombres. Le chceur est, contrairement ä

l'usage, Oriente vers le nord.
C'est vers 1150 que fut fondee la chartreuse, comme premier eta-

blissement de ce genre dans notre pays, et c'est lors de l'occupation
bernoise du Pays de Vaud, au printemps 1536, qu'elle fut consumee
par un incendie.

Les releves faits par le seminaire bälois nous seront remis avec
un rapport sur les fouilles. D'ores et dejä on a pu constater que les
anciens plans que nous en avions, soit celui donne dans les Memoires
de la Societe romande d'histoire, soit celui etabli par l'inspecteur
forestier Pillichody, ne sont pas tres exacts ni exempts de fantaisie.

L'archeologue cantonal:
« L. Bosset, arch.

Quand de Weiss et Robespierre

faisaient un «tour d'homon »

On sait qu'en 1792 et surtout en 1793, les relations etaient
mauvaises entre la nouvelle Republique fran£aise et les cantons

suisses. Ces derniers reprochaient ä leur voisine le
massacre du 10 aoüt, l'attaque par la populace de Marseille du
regiment suisse d'Ernst, la menace cpntre Geneve, etc. Cepen-
dant, malgre les sollicitations des coalises, ils desiraient garder
la neutralite.

D'autre part, la Republique, apres les victoires de Dumouriez
et de Custine, fut prise d'enthousiasme pour combattre les
monarchies et les reactionnaires. Du reste, le contenu des tresors
et des arsepaux de Berne et des autres villes souveraines n'etait
pas ä dedaigner. Un plan d'invasion fut done prepare en
fevrier 1793 par Brissot et Claviere. On devait penetrer en
Suisse par Bale, Geneve et le Jura bernois.

L'ambassadeur de France, Barthelemy, qui aimait la Suisse,
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